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[Point 25*] 

1. M. AL-GAYLANI (Irak) tient a rendre hommage 
a la fac;on dont le representant de I' Inde, dans un expose 
aussi conciliant que modere, a pose (27e seance) le probleme 
du traitement des personnes d'origine indienne etablies 
dans !'Union Sud-Mricaine. Il ne veut pas refaire l'histo­
rique complet de Ia question, mais il estime necessaire 
d'evoquer tout d'abord quelques faits importants. Il 
renvoie pour cela au rapport du Secretaire general (A/1357). 
Il rappelle notamment qu'en execution de la resolution 265 
(III) adoptee par l'Assemblee generale, le Gouvernement 
de l'Inde a pris contact avec le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine pour lui demander ou et quand pourrait 
avoir lieu Ia conference prevue par cette resolution. Le 
Gouvernement de !'Union Sud-Mricaine ayant accepte 
de proceder a des entretiens preliminaires en vue d' etablir 
l'ordre du jour de Ia conference, ces entretiens ont eu lieu 
au Cap en fevrier 1950. Toutefois, tandis que ces entretiens 
etaient en cours, le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine, 
qui avait refuse de suspendre !'application des lois existantes, 
a introduit dans sa legislation des mesures nouvelles, 
telles que le Group Areas Act, qui ont aggrave Ia situation 
des personnes d'origine indienne. En presence de cette 
situation, le Gouvernement de l'Inde s'est trouve dans 
!'obligation d'adresser au Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine une note pour !'informer qu'il n'etait pas 
en mesure de participer a la conference. Par cette note, 
le Gouvernement de I' In de a exprime le desir de voir les 
Nations Unies prendre acte de cette situation et adopter 
les mesures qui s'imposent en vue de !'application aux 
Indiens de !'Union Sud-Africaine d'un traitement conforme 
aux principes contenus dans Ia Charte et Ia Declaration des 
droits de l'homme. C'est ainsi que cette question s'est 
trouvee inscrite a l'ordre du jour de Ia cinquieme session 
ordinaire de 1' Assemblee general e. 

2. M. Al-Gaylani rappelle ensuite qu'a cette session 
Ia delegation de 1' Irak associee aux delegations de Ia 
Birmanie, de 1' Inde, de 1' Indonesie et de 1' Iran a presente, 
puis retire, un projet de resolution (AJAC.38/L.33) tendant 

• Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemblee 
generale. 

a faire ressortir que le Group Areas Act constituait une 
infraction aux principes de Ia Charte et de la Declaration 
universelle des droits de l'homme. L'Assemblee generale 
a finalement adopte la resolution 395 (V) qui recommandait 
aux gouvernements interesses d'engager des pourparlers 
sur un pied d' entiere egalite, en tenant compte des dispo­
sitions de Ia Charte et de la Declaration universelle des 
droits de l'homme. Cette resolution a suscite des reactions 
diverses de Ia part des gouvernements interesses. 

3. En effet, le 5 mars 1951, le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine a fait connaitre qu'il jugeait cette resolution 
inacceptable ; en outre, le 7 mars 1951, le suppleant du 
representant permanent de !'Union Sud-Mricaine a fait 
connaitre au Secretaire general (A/1787) que, de l'avis 
de son gouvernement, !'Organisation des Nations Unies, 
en adoptant cette resolution, s'etait ingeree dans les affaires 
interieures de !'Union Sud-Africaine. Le gouvernement 
de ce pays a neanmoins declare qu'il etait dispose a participer 
a une conference, conformement aux dispositions de !'accord 
intervenu en 1950. 

4. Pour sa part, le Gouvernement de l'Inde, qui considerait 
Ia resolution de l'Assemblee generale comme constituant 
le meilleur moyen d'arriver a une solution, a demande 
au Gouvernement de !'Union Sud-Africaine d'accepter 
de participer a une conference sur un pied d' egalite, 
conformement aux dispositions de Ia resolution adoptee 
par I' Assemblee generale. Il s' est heurte a un refus et 
n'a eu d'autre ressource que de saisir !'Organisation des 
Nations Unies pour lui demander de prendre toutes 
mesures necessaires. 
5. Apres avoir termine cet expose des faits, M. Al-Gaylani 
passe a !'etude de Ia situation actuelle. Il fait observer que 
Ia question de Ia competence a fait !'objet de nombreuses 
discussions, et que Ia Commission politique speciale a 
deja decide a une forte majorite qu'elle etait competente 
pour examiner Ia question du traitement des personnes 
d'origine indienne en Union Sud-Africaine. Aux yeux 
de M. Al-Gaylani, il ne fait aucun doute que 1' Assemblee 
generale renoncerait a ses responsabilites morales si elle 
refusait d'exercer ses droits par crainte de les voir meconnus; 
l'autorite de l'Assemblee generale emane de son droit de 
recommandation, ainsi que du pouvoir qu'elle a de definir 
des normes internationales auxquelles il est possible de se 
reporter pour juger le comportement des peuples dans le 
monde. En vertu de ce principe, Ia competence de 
l'Assemblee ne fait pas de doute. Tel n'est pas le point de 
vue du Gouvcrnement de !'Union Sud-Africaine, exprime 
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par M. Malan, Premier Ministre de !'Union Sud-Africaine, 
et scion lequel, en se preoccupant de Ia question des lndiens 
en Union Sud-Afric:;inc, les Nations Fnies s'ingerent dans 
les affaires de ce pays. I ,c probli:me est done cxtremement 
complexe. 

6. lvi. Al-Gaylani signale que le Gouvcrnernent de 
l'Union Sud-Africaine n'a pas cesse, depuis le moment 
ou !'Organisation des Nations Unies a etc saisie, d'adopter 
de nouvelles mesures discriminatoires ; il cite notamrnent 
1' Asiatic Land Tenure Amendment Act, !'Indian Repre­
sentation Act, le Group Areas Act. Toutes ces rnesures 
tendent a exclure les Indiens de Ia collectivite sud-africaine. 

7. Le representant de I' lrak croit qu'il irnporte, devant 
une telle attitude du Gouvernement de !'Union Sud­
Africaine, que les Nations Unies prennent position une 
fois de plus. Le projet de resolution cornmun de la 
Birmanie, de 1' In de, de 1' lndonesie, de 1' lrak et de 1' Iran 
(A/AC.:13/L.20) fait appel aux gouvcrnements interesses 
pour qu'ils reglent Je probleme dans l'l:sprit de la Charte. 
Par ce projet de resolution, !'Organisation des Nations 
Unies exprime a nouveau sa volonte de combattre les 
mesures de discrimination fondces sur Ia race. M. Al-Gaylani 
exprime, en conclusion, l'espoir que le Gouvernement de 
!'Union Sud-Africaine changera son attitude et que Ia 
Commission adoptera le projet de resolution commun. 

8. M. DARMASETTIAWAN (lndonesie) reprend, lui 
aussi, !'expose historique de la question du traitement 
des personnes d'origine indienne en Union Sud-Africaine. 
11 rappelle notamrnent que !'adoption par 1' Assemblce 
generale, en mai 1949, de Ia resolution 265 (III) invitant 
les Gouvernernents de l'Inde, du Pakistan et de !'Union 
Sud-Africaine a entamer des pourparlers, a ete suivie de la 
presentation du Group Areas Act au Parlernent de l'Cnion 
Sud-Africaine. Cette decision a voue a l'echec toute confe­
rence envisagee entre les trois gouvernemcnts. 

9. Par Ia suite, !'adoption de Ia resolution 39i'i (V) par 
1' Assemblee generale en 1950 a ete sui vie de mesures de 
mise en reuvre du Group Areas Act. Ces mesures ont 
consiste dans l'isolement d'un groupe indicn ct chinois 
dans Ia population de couleur, et dans Ia creation d'un 
groupe rnalais dans Ia province du Cap ; en outre, les 
transferts de propriete entre personnes de races differentes 
ont fait !'objet de restrictions ; enfin, le droit des personnes 
d'origine indienne a occuper des locaux dans les provinces 
de Natal et du Transvaal a ete reglernente. Or, Ia resolution 
adoptee par 1' Assemblee generale invitait les gouvernements 
interesses a s'abstenir de toutes mesures susceptibles de 
compromettre le succes des negociations ; elle invitait le 
Gouvernement de !'Union Sud-Africaine a ne pas mettre 
en vigueur les dispositions du Group Areas Act. Les mesures 
prises par ce gouvernement contreviennent done formelle­
ment aux termes de Ia resolution 395 (V) de l'Assemblee 
general e. 

10. L'adoption desdites rnesures a ete suivie du refus 
oppose par !'Union Sud-Africaine de toute participation 
a la conference recommandee par Ia resolution, SOliS le 
pretexte que cette resolution constituait une ingerence dans 
ses affaires interieures. 

11. M. Darmasettiawan s'eleve contre cette assertion 
du Gouvernement de !'Union Sud-Africaine. II souligne 
que Ia competence des Nations Unies en Ia matiere est 
nettement etablie par les Articles 10, 14, 55 et 56 de Ia 
Charte. La these du Gouvernement de !'Union Sud­
Africaine ne peut done etre defendue sur Ie terrain juridique. 

12. M. Darmasettiawan declare, en outre, que !'aspect 
humain du probleme l'emporte en realite sur !'aspect 
juridique. II cite a I'appui de sa these l'exemple de l'Indo-

nesie, nation jeune, recemment admise a !'Organisation 
des Nations Unies, qui a du resoudre les problemes poses 
par Ia coexistence, sur le meme territoire, de representants 
de races et de cultures differentes. II attire !'attention sur 
le fait que tou:; les Etats Membres des Nations Unies 
doivent tenir les engagements qui decoulent pour eux 
de leur qualite de Membres de !'Organisation, malgre les 
differences qui peuvent separer les diverses philosophies 
nationales. 

13. La delegation de I' Indonesie s' est associee aux 
delegations qui ont presente le projet de resolution commun 
(A/AC.53/L.20) dans l'espoir qu'une acceptation de ce 
projet par les parties permettrait d'engagcr des discussions 
qui pourraient aider a Ia solution du probleme. 

14. lVI. Darrnasettiawan exprime l'espoir que, s1 

1' Assemblee generale adoptait cette resolution et si les 
Puissances interessees l'acceptaient, l'etat de tension serait 
attenue ou disparaitrait completernent. Au cas ou ladite 
resolution serait mise en reuvre avec succes, l'autorite 
morale de !'Organisation s'en trouverait renforcee. 

1 ;), M. BOKHARI (Pakistan) rappelle que Ia question 
dont Ia Comrni:;sion est saisie revient pour Ia quatrieme 
fois devant l'Assemblee generale. Elle est nee, en fait, 
bien avant !'Organisation des Nations Unies, et, si elle a 
maintenant rev<~tu un caractere douloureux, c'est a Ia 
suite de certaines mesures legislatives qui ont ete proposees 
et adoptees par !'Union Sud-Africaine. Le Gouvernement 
de !'Union Sud-Africaine, invoquant les dispositions du 
paragraphe 7 de 1' Article 2 de Ia Charte, persiste a pretendre 
que les Nations Unies ne sont pas fondees a intervenir 
dans cette question qui, selon lui, releve de Ia competence 
national e. 

16. Or, il est un autre article de Ia Charte, cher au creur 
de tous les peuples, et que personne ne peut s'empecher 
de lire avec ferv·eur ; c'est 1' Article premier et notamment 
k paragraphe 3 de cet article. La question est de savoir si 
les diverses resolutions adoptees par I' Assemblee gcnerale 
sur Ia question du traitemt'nt des pcrsonnes d'origine 
indienne etablies dans !'Union Suci-Africaine sont con formes 
aux dispositions de ce paragraphc. 

17. La legislation en vigueur dans l'U nion Sud-Africaine 
est inspiree par une politique de discrimination raciale parti­
culierement cruelle. II serait preferable que ]e Gouvernement 
de !'Union Sud-Africainc, au lieu de contester Ia competence 
des Nations Unies pour examiner Ia question, soit en 
rnesure de declarer que cette legislation n'a pas le caractere 
qu'on lui prete. 

18. M. Bokhari rappelle que les Nations Unies avaient 
demande qu'une conference de Ia table ronde se reunisse 
pour examiner Ia question, mais que le Gouvernement de 
l'Cnion Sud-Africaine avait alors pris position en declarant 
qu'il participerait seulement a une conference qui se tiendrait 
en dehors des Nations Unies. La conference n'a pas encore 
eu lieu, bien que Ies Nations Unies aient demande egalement 
que le Group Areas Act ne soit pas applique. A cette 
demande, !'Union Sud-Africaine a repondu que les Nations 
Unies n'avaient pas le droit d'intervenir, et elle s'est meme 
formellement opposee a !'adoption d'une suggestion que 
certaines delegations avaient formulee et qui visait a obtenir 
que le texte de Ia loi en question flit distribue comme 
document officiel. On connait aujourd'hui cette loi, qui 
oblige certaines personnes d'origine indienne a vivre dans 
des ghettos et I eur inflige un traitement discriminatoire. 
L'application de cette loi aurait pour effet de faire de 
certaines personnes de couleur de veritales parias. 

19. Peut-on, devant cette situation tragique, invoquer 
des arguments iuridiques de competence pour eluder 
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la question ? Peut-on mer qu'il s'agit la d'un probleme 
purement humain ? 

20. On a pretendu que, s'il est vrai que la Charte mentionne 
les droits de l'homme et que le developpement et !'encoura­
gement du respect de ces droits constituent l'un des buts 
des Nations Unies, les droits de l'homme n'ont pas encore 
ete definis de maniere precise et que, par consequent, il 
est difficile de juger si une atteinte leur est effectivement 
portee. Or, il ne s'agit pas de philosopher, mais de savoir 
tout simplement s'il est bien ou s'il est mal de faire subir 
a une certaine population, pour Ia seule raison qu'elle 
appartient a une race de coulcur, un traitement barbare 
qu'elle n'a pas merite. 

21. M. Bokhari fait l'historique des pourparlers qui ont eu 
lieu entre le Gouvernement du Pakistan, le Gouvernement 
de l'Inde et le Gouvernement de !'Union Sud-Afrieaine. 
En attendant que puisse se tenir la conference de la table 
ronde dont le principe avait ete accepte par les trois gouver­
nements interesses, on avait demande au Gouvernement de 
!'Union Sud-Africaine de ne pas hater la procedure constitu­
tionnelle relative a la loi dite Group Areas Act. Malgre cette 
demande, le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine a fait 
voter la loi. Le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine 
aurait alors pu s'abstenir de prendre des mesures en vue de 
!'application de la loi. Cette fois encore, les representations 
faites a cet effet n'ont pas ete entendues, et le Gouvernement 
de !'Union Sud-Africaine a promulgue le 30 mars 1951, le 
Group Areas Act. Il reste encore cependant au Gouver­
nement de !'Union Sud-Africaine une etape a franchir : 
c'est la delimitation des zones ou certaines personnes 
d'origine indienne, citoyens de l'Union Sud-Africaine, 
seront parquees comme du betail. En attendant que se 
reunisse une conference de la table ronde, le Gouvernement 
de !'Union Sud-Africaine pent done encore preter l'oreille 
a la voix des peuples du monde et eviter de faire un geste 
definitif. 

22. Le Gouvernement du Pakistan reconna1t que Ia 
question ne pent etre resolue d'un jour a !'autre. Mais le 
moment est venu pour le Gouvernement de !'Union Sud­
Africaine de faire un retour sur lui-meme et de se demander 
si l'reuvre qu'il poursuit est juste et equitable. Le Gouver­
nement du Pakistan n'entend pas mettre le Gouvernement 
de !'Union Sud-Africaine dans une situation embarrassante. 
Il ne veut pas que ce gouvernement vienne a resipiscence 
comme un pecheur. Il est pret a participer a une conference 
qui reunirait les parties interessees pour examiner la ques­
tion, a la condition, toutefois, que cet examen ait lieu d'une 
maniere conforme a !'esprit de la Charte des Nations Unies. 
Il est meme pret a accepter, si cela doit permettre au 
Gouvernement de !'Union Sud-Africaine de ne pas renoncer 
a la position juridique qu'il a prise en ce qui concerne la 
competence des Nations Unies, que la conference en 
question ne soit pas consideree comme la mise en reuvre 
partielle des resolutions de l'Assemblee generate - ce qui 
n'impliquerait d'ailleurs en aucune fa<;on que le Gouver­
nement du Pakistan renonce a une disposition quelconque 
de ces resolutions. Mais il demande au Gouvernement de 
!'Union Sud-Africaine de ne rien faire dans la voie de 
!'application du Group Areas Act tant que ces pourparlers, 
au cours desquels la question pourrait etre utilement envi­
sagee, non plus seulement du point de vue national, mais 
aussi du point de vue international, ne seront pas termines. 

23. M. Bokhari expriine l'espoir que le Gouvernement de 
l'Urtion Sud-Africaine acceptera de negocier dans une forme 
ou dans une autre, s'il ne goute pas beaucoup celle que 
preconisaient les resolutions des Nations Unies, et il 
demande si le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine 
accepterait alors de prendre des mesures en vue d'abroger 

le Group Areas Act, au cas ou, ala suite de telles negociations, 
!'accord se ferait sur ce point. Il ajoute toutefois que, si le 
Gouvernement de !'Union se refuse a la moindre negocia­
tion, sa delegation soutiendra entierement le projet de 
resolution commun soumis a la Commission. Il est pret a 
suggerer eventuellement que les debats soient suspendus 
pendant quelques jours afin de permettre au representant 
de l'Union Sud-Africaine de consulter son gouvernement. 

24. M. SULTAN (Egypte) dit que la position de l'Egypte 
a l'egard de la question dont la Commission est saisie a 
toujours ete bien definie. L'Egypte s'oppose, en effet, a 
toute mesure discriminatoire fondee sur des raisons de race, 
de sexe, de langue ou de religion. 

25. Deja, lors de la deuxieme partie de la premiere session 
de 1' Assemblee generale, l'Egypte avait soumis un pro jet de 
resolution condamnant toute forme de discrimination, 
projet qui, adopte par 1' Assemblee generate le 19 novembre 
HWi, devint la resolution 103 (I). L'Union Sud-Africaine 
a vote alors en faveur de cette resolution. Aussi pouvait-on 
esperer qu'elle mettrait fin a la discrimination raciale 
pratiquee sur son territoire. II n'en a malheureusement pas 
ete ainsi. Bien plus, les mesures discriminatoires dans 
!'Union Sud-Africaine ont ete renforcees malgre les recom­
mandations repetees de 1' Assemblee generate invitant le 
Gouvernement de !'Union Sud-Africaine a modifier sa 
politique dans ce domaine. 

2G. Le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine persiste 
a invoquer les dispositions du paragraphe 7 de 1' Article 2 
de la Charte pour pretendre que la question n'est pas du 
ressort des Nations Unies. Le representant de l'Egypte 
n'entend pas traiter cet aspect du probleme, qui a ete deja 
longtemps expose et debattu, et il se borne a indiquer qu'il 
partage, sur ce point, les vues qu'ont exprimees les repre­
sentants de 1' Irak et de 1' Indonesie. 

27. La delegation de l'Egypte appuie chaleureusement le 
projet de resolution commun en esperant que les negocia­
tions entre les trois pays interesses aboutiront a des resultats 
positifs, qui mettront un terme a un conflit douloureux. 

28. M. HOVEYDA (Iran), en tant que l'un des auteurs 
du projet de resolution commun, voudrait preciser la 
position de sa delegation a l'egard de la question du trai­
tement des personnes d'origine indienne etablies dans 
!'Union Sud-Africaine. 
29. Certaines delegations ont soutenu que le projet de 
resolution commun, comme d'ailleurs les precedentes n!so­
lutions deja adoptees par 1' Assemblee generate, constitue 
une atteinte a Ia souverainete nationale d'un Etat et est 
contraire aux dispositions du paragraphe 7 de 1' Article 2 de 
Ia Charte. 
30. Nul pays ne respccte plus que 1' Iran le principe de la 
souverainete nationale et n'est plus que lui attache au 
principe de la non-intervention des Nations Unies dans les 
affaires qui relevent de la competence nationale des Etats. 
Mais, comme il a ete clairement demontre au cours des 
precedents de bats que 1' Assemblee generate a consacres a Ia 
question, on ne saurait maintenir que l'examen de cette 
question constitue une ingerence dans les affaires interieures 
de !'Union Sud-Africaine. Au surplus, ne convient-il pas 
d'aborder le probkrnc sous un angle plus humain ? II 
semble etabli que !'Union Sud-Africaine exerce contre 
certaines personnes etablies sur son territoire une politi(]uc 
de segregation raciale. En dehors de toute consideration 
d'ordre juridique, n'est-il pas du devoir moral des Nations 
Unies de Iutter contre les mesures discriminatoires, en 
quelque lieu qu'elles soient appliquees ? 
31. Les diverses resolutions adoptees par 1' Assemblee 
genhalc sur la question examinee par la Commission sont 
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toutes redigees en termes tres moderes. La resolution 395 (V) 
notamment, recommandait aux gouvernements interesses 
d'engager sur un pied d'entiere egalite, conformement a Ia 
resolution 265 (III), des pourparlers fondes sur le respect 
des dispositions de Ia Charte et de Ia Declaration universelle 
des droits de l'homme et invitait ces gouvernements a 
s'abstenir de toute mesure qui compromettrait le succes de 
leurs negociations. II est vivement regrettable que le Gouver­
nement de !'Union Sud-Africaine, en promulguant Ia loi 
dite Group Areas Act et les decrets d'application de cette 
loi, ne se soit pas conforme a cette invitation. C'est pourquoi 
I' Iran s'est joint aux auteurs du pro jet de resolution commun 
qui invite les parties interessees a constituer Ia commission 
prevue par Ia resolution 395 (V), et le Gouvernement de 
!'Union Sud-Africaine, en particulier, a suspendre !'appli­
cation des dispositions du Group Areas Act tant que les 
negociations seront en cours. 

32. Le representant de I' Iran fait appel au Gouvernement 
de !'Union Sud-Africaine pour qu'il applique aux personnes 
d'origine indienne se trouvant sur son territoire les principes 
de la Charte et de Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme. 

33. II espere que l'unanimite se fera autour du projet de 
resolution commun, qui est conforme aux buts et principes 
des Nations Unies et, par consequent, sert Ia paix inter­
nationale. 

34. M. NINCIC (Yougoslavie) rappelle que sa delegation 
a toujours appuye les efforts deployes par I' Assemblee 
generale pour obtenir que le probleme soit regie dans un 
esprit de justice et d'amitie. La delegation yougoslave est 
en effet convaincue que toute politique de discrimination 
raciale et d'oppression raciale et nationale est contraire a Ia 
Charte, a la Declaration des droits de l'homme et a de 
nombreuses resolutions de I' Assemblee generale. En outre, 
une telle politique choque profondement Ia conscience de 
l'humanite et, etant donne Ia tension internationale deja 
existante, elle presente les plus graves dangers pour Ia paix. 
D'autre part, !'experience que Ia Yougoslavie a acquise l'a 
convaincue qu'il est possible de resoudre les problemes 
nationaux les plus complexes en suivant le principe de Ia 
pleine egalite de tous les groupes nationaux et en assurant 
!'evolution democratique simultanee de ces groupes. 
35. II faut bien reconnaitre que, jusqu'a present, les efforts 
de 1' Assemblee generale sont restes vains : la conference 
prevue par les resolutions de 1' Assemblee n'a pu avoir lieu, 
et la politique de segregation raciale fondee sur la discrimi­
nation a pris des formes encore plus aigues. Loin de renoncer 
a ses efforts, !'Organisation doit, au contraire, perseverer en 
vue d'obtenir que ce probleme soit regie conformement aux 
buts et principes de la Charte. La delegation yougoslave 
espere sincerement que le Gouvernement de !'Union Sud­
Africaine se rendra compte qu'un tel reglement est conforme 
a ses interets les plus profonds. Elle appuie done chaleureu­
sement le projet de resolution extremement modere qu'ont 
presente les delegations de Ia Birmanie, de 1' Inde, de 
I' lndonesie, de 1' Iran et de 1' lrak. 
36. M. MUNIZ (Bresil) rappelle que sa delegation s'est 
toujours vivement preoccupee de la question du traitement 
des personnes d'origine indienne etablies dans !'Union Sud­
Africaine, non seulement parce que ce probleme est etroi­
tement lie a celui de la discrimination raciale, mais encore 
parce qu'en se prolongeant il ne peut que porter atteinte 
aux relations normales et pacifiques qui devraient exister 
entre les Etats. 
37. Toute politique de segregation est necessairement 
fondee sur des doctrines de discrimination raciale, et le 
Bresil est tout particulierement sensible aux multiples 
aspects de cette delicate question. Le Bresil a, en effet, ete 

capable d'harmoniser et de fonder en une seule nationalite 
les differents elements ethniques qui ont joue un role si 
important dans sa vie nationale ; il sait done, par experience, 
que des problemes de cette nature peuvent parfaitement 
etre resolus, si on les aborde dans un esprit humanitaire. Du 
reste, si une solution n'intervient pas, et si !'intolerance et 
la discrimination doivent triompher, on aura seme les 
germes d'un conflit ulterieur encore plus grave. 

38. La delegation du Bresil a pris une part active aux 
debats qui ont eu lieu sur ce probleme depuis le moment 
oi1 I' Assemblee gi~nerale I' a examine pour la premiere foi.s. 
A la cinquieme session, elle a souligne qu'au lieu d'affirmer 
sa competence a examiner une question dont l'une des 
parties interessees pretend qu'elle releve uniquement de Ia 
juridiction nationale, !'Organisation devrait adopter unc 
attitude de moderation amicale et inviter les parties a regler 
le differend qui les separe par la voie de negociations, ou, 
le cas echeant, par la mediation, ou toute autre methode 
pacifique prevue ~t la Charte. La delegation du Bresil s'etait 
alors jointe a d'autres delegations pour presenter un projet 
de resolution a cet effet (A/AC.38/L.3'5). Sa position n'a pas 
change. Elle estime cependant qu'il importe de prendre en 
consideration le fait que, dans sa lettre du 7 mars 1951 
(A/1787), le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine a 
declare qu'il n'acceptait pas les termes de Ia resolu­
tion 395 (V). II faut bien reconnaitre, en effet, que, dans un 
probleme de cet ordre, il est impossible d'aboutir a une 
solution equitable ou permanente sans l'entiere cooperation 
de toutes les parties interessees au differend. En ne tenant 
pas compte du paragraphe 3 du dispositif de la resolu­
tion 395 (V) et en poursuivant !'application du Group Areas 
Act, !'Union Sud-Africaine a cree une situation regrettable 
contre laquelle !'Organisation se doit de reagir avec promp­
titude. Neanmoins, la delegation bresilienne veut esperer 
que !'Union Sud-Africaine reviendra sur sa decision, ce qui 
contribuerait a rendre plus harmonieuses les relations exis­
tant entre son gouvernement et !'Organisation, et ce dont 
beneficieraient Ia cooperation internationale et les Etats du 
monde entier. C'est pourquoi, si la delegation du Bresil 
considere avec la plus grande sympathie les principes dont 
s'inspire le projet de resolution commun, elle n'en souhaite 
pas moins a ce stade des debats reserver sa position sur le 
paragraphe qui traite de la mise en reuvre de Ia legislation 
de !'Union Sud-Africaine. Elle estime, en effet, qu'il 
importe d'eviter une aggravation de la tension actuelle. En 
revanche, la delegation bresilienne appuiera I' expose de 
principes du projet de resolution qui reprend, SOliS une 
forme tres mod<!ree, des principes deja enonces par 
!'Organisation. 

39. Mlle STRAUSS (Etats-Unis d'Amerique) constate 
que, bien que 1' Assemblee generale se soit preoccupee de la 
question depuis plusieurs annees, on n'a accompli aucun 
progres dans la voie d'une solution positive. Le probleme 
concerne !'ensemble du monde libre, et les preoccupations 
de la delegation des Etats-U nis en Ia matiere decoulent de 
!'engagement que son gouvernement a pris de favoriser Ia 
mise en reuvre des principes relatifs aux droits de l'homme 
enonces par la Charte. La delegation des Etats-Unis estime 
que la Commission a le devoir de rechercher une solution 
qui donnera satisfaction a l'honneur des interesses et servira 
les principes dont les Etats Membres se sont engages par 
la Charte a assurer !'execution. Toute proposition formulee 
dans ce sens recevra done son appui, et Mlle Strauss espere 
que les pays directement interesses sauront trouver une 
formule d'accord, acceptable pour les deux parties et 
permettant Ia reprise de conversations dont pourrait se 
degager une solution du probleme. 

40. En signant Ia Charte, les Etats Membres se sont 
engages a observer certains principes dont dependent leurs 
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inten~ts les plus essentiels. Un peuple, pour defendre sa 
liberte et le respect de ses droits, doit etre pret a defendre 
les droits de tous les autrcs peuples. A unc epoque ou les 
principes dont depend la liberte des hommcs se trouvent si 
gravement menaces, les Etats l\Iemhres ont le devoir de les 
appuyer sans equivoque, que ce soit a titre i!ldividuel ou 
collectif. Pour sa part, la delegation des Etats-U nis a 
clairement fait connaltre sa position : comme le repre­
sentant des Etats-Unis l'a deja indiqu6 lors de la cinquieme 
session, cette position s'inspire de la Declaration d'indepen­
dance et de la Constitution des Etats-U nis, qui proclament 
l'egalite des hommes et garantissent le respect de leurs 
libertes. Faire disparaitre Ia discrimination et promulguer 
les droits civiques est le but le plus eleve que se soit fixe la 
societe americaine, et les deux grands partis politiques des 
Etats-U nis en ont fait un de leurs objectifs essentiels. 

41. Certes, on ne saurait attendre des gouvernements 
qu'ils aboutissent immediatement a la perfection. En 
!'occurrence, il s'agit plut6t de <icterminer si l'on avance 
dans Ia bonne direction et si les Etats s' efforcent d'assurer 
le respect des droits de l'homme, conformement ala Charte. 
Lorsqu'il s'agit du traitement d' etres humains, tous les 
intercsscs doi\·ent unir leurs efforts pour rechercher une 
solution, meme s'ils n'accomplissent tout d'abord que de 
faibles progres. Ce n'est que par un effort obstine et inces­
sant que !'on pourra adapter les politiques aux principes 
auxquels tous les Etats Membres ont souscrit. 

42. Il est possible qu'une personnalite impartiale, degagee 
de toute controverse politique et qui aurait la confiance des 
deux parties, puisse apporter dans ce domaine une contri­
bution constructive. L'experience du passe prouve que cette 
methode a permis de resoudre des litiges extremement 
complexes lorsque les parties etaient animees du desir 
sincere de voir regner la comprehension et la concorde. 
Mile Strauss, qui croit profondement aux bienfaits de la 
conciliation, pense que le Secretaire general des Nations 
Unies pourrait preter son assistance aux gouvernements 
interesses, en vue de les aider a decouvrir la solution des 
problemes qui les preoccupent. Comme l'a dit Abraham 
Lincoln, les divers groupes qui constituent une nation ne 
peuvent se separer ; ils doivent demeurer face a face et 
entretenir des relations amicales ou hostiles ; les hommes 
doivent done apprendre a vivre en commun. I! leur est plus 
facile de le faire avant qu'ils ne soient engages dans une 
lutte fratricide. 

43. En terminant, Mlle Strauss souligne que la Commission 
examine, non point le sort de masses humaines anonymes, 
mais bien le destin d'etres humains particuliers. Les gouver­
nements ne sont que des instruments dont le role est de 
proteger la personnalite des individus, et leur force reside 
dans ces individus, qui composent la communaute nationale. 
Comme l'a dit un philosophe moderne, l'individu est essen­
tiel a !'harmonic du monde et sa participation au gouver­
nement indispensable au progres. Le desir de liberte est 
enracine au plus profond du cceur humain : sans liberte, il 
n'est pas de paix ou de bonheur possible ; des millions 
d'hommes ont donne leur vie pour defendre le droit sacre 
de la personne humaine. La paix est, elle aussi, fondee sur 
le respect des droits de l'homme, ce respect etant assure, 
non dans l'abstrait, mais d'une fa~on concrete, a l'egard de 
tous les hommes, queUes que soient leur race ou leur 
religion. 

44. Conscients de ce qu'aucun Etat n'a pu pleinement 
mettre en ceuvre ce principe, les membres de Ia Commission 
devraient s'unir pour empecher toute nouvelle violation des 
droits de l'homme, avec les tragiques consequences qu'elle 
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entrainerait, et assurer une paix fondee sur des relations 
harmonieuses entre tous les hommes. 
45. M. PEON del VALLE (Mexique) estime que la 
question de sa voir si 1' Assemblee est competente pour 
examiner le probleme de personnes d'origine indienne 
etablies dans l'Union Sud-Africaine n'aurait pas du etre 
posee a la presente session. En effet, les arguments et les 
preuves avances aux sessions precedentes par de nom­
breuses delegations, ainsi que les votes intervenus alors a ce 
sujet, ont demontre que !'Organisation avait, non seulement 
le droit, mais encore le devoir de se preoccuper du probleme. 
La delegation du Mexique votera en faveur des objectifs 
que poursuit le projet de resolution commun qui n'impose 
au Gouvernement de !'Union Sud-Africaine d'autre juri­
diction que celle de la Charte et qui laisse, en fait, aux Etats 
interesses, le soin de regler la question. 
4G. En fondant !'Organisation des Nations Unies, les 
Etats Membres se sont unis en une alliance conclue pour 
Iutter contre la guerre, la misere, !'injustice et la violation 
des droits de l'homme. S'il est vrai que, comme l'ont 
souligne certains orateurs, le probleme a ete precedemment 
etudie par !'Organisation, il n'en demeure pas moins que 
celle-ci ne l'a jamais encore examine a la lumiere des 
circonstances actuelles, de la situation presente. Certes, peu 
d'elements nouveaux ont ete apportes au probleme. Mais 
!'Organisation a acquis une precieuse experience dans le 
domaine de la conciliation et a montre !'importance qu'ont 
!'attitude et la conduite des delegations. En presentant leur 
projet de resolution, les delegations de la Birmanie, de 
l' In de, de 1' Indonesie, de 1' lrak et de 1' Iran ont tente de 
concilier les positions des deux parties. C' est seulement 
dans cet esprit de conciliation que l'on pourra ameliorer les 
relations entre les Etats. Certes, il faut tenir tout d'abord 
pour acquis que toutes les delegations sont animees de Ia 
plus entiere bonne foi et que ce qui importe done c'est la 
conduite qu'elles adopteront pour prouver leurs intentions. 

4 7. En terminant, le representant du Mexique felicite les 
auteurs du projet de resolution commun de !'esprit de mode­
ration dont ils ont fait preuve, et il exprime l'espoir que ce 
probleme pourra etre resolu de fa~on satisfaisante pour tous 
les interesses. 
48. M. CARDOZA y ARAGON (Guatemala) estime 
incontestable que !'Organisation a le droit de se saisir du 
probleme et appuie chaleureusement le projet de resolution 
commun. Comme le representant de la Grece l'a souligne 
(27e seance), un vif desir de cooperation, de comprehension 
et de conciliation s' est manifeste au sein de Ia Commission. 
On peut done esperer que les travaux de !'Organisation ne 
resteront pas steriles. 11 ne s'agit pas de juger l'Union Sud­
Africaine : la cause a ete entendue sans appel ; il ne s'agit 
pas d'invoquer Ia Charte ou les droits de l'homme, mais de 
respecter la dignite de la personne humaine. Il est faux de 
pretendre que 1' examen de la question constitue une atteinte 
a la souverainete d'un Etat : la tache que la Commission a 
le devoir d'accomplir en la matiere est d'extirper a tout 
jamais ces vestiges de l'imperialisme, du colonialisme et du 
nazisme. On ne saurait tolerer plus longtemps que l'homme 
soit ainsi exploite. Chaque fois qu'on tolere une violation 
des droits de l'homme, on oublie la raison d'etre de !'Organi­
sation des Nations Unies. 

49. Le projet de resolution commun est tres clair : il a 
pour but d'assurer le developpement de la fraternite entre 
les peuples et le maintien de la paix, de la democratic et de 
la liberte. La delegation du Guatemala se prononce done en 
faveur de ce projet. 

La seance est levee a 17 h. 10. 
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